
Les industries d’Ambès soumises à PPI :

AKZO NOBEL - PULP AND PERFORMANCE
ZI Ambès
33810 Ambès
Tél. 05 56 33 45 45

COBOGAL
ZI Ambès
33810 Ambès
Tél. 05 56 77 12 23

DPA - Les Docks des Pétroles d’Ambès
Le Bec d’Ambès
33810 Ambès
Tél. 05 56 33 83 49

EPG - Entrepôt Pétrolier de la Gironde
CD 10 Ambès
33565 Carbon Blanc
Tél. 05 56 77 34 80

ORION ENGINEERED CARBONS
Lieu-dit Saint-Vincent
33810 Ambès
Tél. 05 56 77 29 77

SPBA
Zone Industrielle de la Ferlingue
33810 Ambès
Tél. 05 56 77 08 20

VERMILION
Chemin départemental 10
Rte du Fort-Lajard ZI du Bec-d’Ambès
33810 Ambès
Tél. 05 56 92 92 55

YARA - Usine d’Ambès 
Chemin de Piétru
33810 Ambès
Tél. 05 56 77 23 23

Ambès
et Saint-Louis de Montferrand

SPBAspppi-pa.iut.u-bordeaux.fr
EPG

En savoir plus :

DREAL                                www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr

Prévention 
des risques accidentels      www.risques.aquitaine.gouv.fr

Sirène                                 www.interieur.gouv.fr
www.iffo-rme.fr/sons
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Consignes en cas d’alerte
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Votre protection
Respectez impérativement ces consignes

jusqu’à la fin de l’alerte.

S’abriter : entrez dans le bâtiment le plus
proche, dans une pièce aux fenêtres et portes
closes, pour vous protéger d’un éventuel
nuage toxique ; arrêtez les ventilations,
éloignez-vous des fenêtres.

Ne pas sortir :
n’allez pas chercher les enfants à l’école, 
le personnel enseignant connaît les consignes, 
il sécurisera les enfants.

Ne pas téléphoner :
le téléphone est indispensable aux services 
de secours, laissez-leur le réseau.

S’informer : écoutez la radio, regardez 
la télévision, elles vous communiqueront 
les nouvelles consignes.

Le Plan Particulier d’Intervention, PPI, est le plan de secours élaboré par
le Préfet. Il définit les mesures d’urgence en cas d’accident majeur.

Lorsque vous entendez ce signal, ou que vous percevez une très
forte odeur (ammoniac) ou sur alerte des autorités publiques, vous
vous abritez en suivant les consignes ci-contre.

Fin d’alerte : 
30 sec.

30 sec.

Alerte : 4 min. 43 sec.
son 61 secondes son 61 secondes

40 sec. 40 sec.
son 61 secondes

silence 5 sec. silence 5 sec.

Les fréquences radio d’information régionale :
89.7 France Inter
100.1 France Bleu Gironde
105.5 France Info

La fin d’alerte sera donnée 
par la sirène à son continu 
et confirmée par la radio.

L’alerte
En cas d’accident majeur, 
les sirènes émettent l’alerte avec le signal symbolisé ci-dessous. 

Vous pouvez écouter ce signal à www.interieur.gouv.fr 
www.iffo-rme.fr/sons


